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COMMUNE  D’ARGENS MINERVOIS 
DEPARTEMENT DE L’AUDE 
 
 
 

 

 
Lotissement  " LES CLAUSES " 

 
 

 
 

*  Cahier des Charges  * 
 
 
 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
ARTICLE 1 - Objet 
 
 
1.01. Le cahier des charges a pour objet de fixer l'organisation et le fonctionnement 
du lotissement. 
 
1.02. Il est opposable et s'impose à quiconque détient un droit quelconque de nature 
immobilière, à quelque titre que ce soit, sur tout ou partie du lotissement. 
 
1.03. Tout acte translatif de la propriété d'un des lots ou tout acte confiant un droit 
quelconque sur l'un des lots du lotissement devra mentionner l'existence de ce 
Cahier des Charges qui sera annexé au dit acte et comporter l'obligation pour son 
bénéficiaire d'en respecter les dispositions contractuelles. 
 
1.04. Les acquéreurs ou occupants du lotissement seront tenus de respecter 
intégralement les conditions prévues au présent Cahier des Charges. 
 
1.05. Il sera créé dans le cadre de l'opération, une Association Syndicale libre. 
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS  SPECIFIQUES 
 
 
ARTICLE 2.1 - Remise des voiries et espaces communs 
 
 
Les voiries et espaces communs seront rétrocédés gratuitement à la Commune et cela 
à sa première demande. 
 
Aucun Coloti ne pourra s'opposer à l'intégration des voies et équipements communs 
dans le domaine communal. 
 
 
ARTICLE 2.2 - 
 
 
Les acquéreurs feront leur affaire personnelle de contrat ou abonnement à souscrire. 
 
Toutes les taxes de branchement (eaux usées) et abonnements, sont à la charge des 
acquéreurs, en sus du prix du lot. 
 
 
ARTICLE 2.3 - Contribution des Propriétaires aux charges. 
 
 
Les charges afférentes aux équipements communs, à savoir le coût de leur entretien 
et les dépenses accessoires, notamment les impôts, contributions et taxes, auxquels 
leurs Propriétaires seraient assujettis, les primes d’assurance et les frais de leur 
gestion, sont assumés par les Propriétaires, en ce compris l’Aménageur, à compter 
du moment où une première vente est intervenue. Une répartition sera effectuée 
dans les conditions prévues par les Statuts de l’Association Syndicale. 
 
 
ARTICLE 2.4 – CAUTIONS ET GARANTIES 
 
ARTICLE 2.4.1 - DEGATS CAUSES AUX ÉQUIPEMENTS ET RESPECT DES CLAUSES DU 
REGLEMENT 
 
Tout dégât provenant du fait ou de la faute d’un Propriétaire est supporté 
exclusivement par lui. 
 
Il est tenu directement à l’égard des autres Propriétaires et de l’Association Syndicale 
de réparer tous désordres aux voies, clôtures et autres équipements communs. 
 
Pour l’application de cet article, il est convenu que les différents lots d’habitations 
individuelles ou groupées sont répartis dans un secteur qui comprend les lots 1 à 30. 
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Dans ce secteur, au terme de la réalisation des travaux de voirie et d’espaces 
communs par l’Aménageur, ce dernier procèdera à un constat d’huissier afin 
d’attester de la parfaite réalisation ainsi que de la conformité des ouvrages.  
 
Ce constat d’huissier constituera le point de départ d’une éventuelle mise en jeu des 
provisions en cas de dégradation commise par les Bénéficiaires (ou toute personne 
œuvrant sous leur responsabilité) pendant la période de construction et jusqu’à 
l’obtention de la conformité de l’ensemble des Bénéficiaires de l’îlot concerné et de 
la réalisation des ouvrages indiqués ci-après. Les Bénéficiaires de cet îlot seront 
considérés comme solidaires à hauteur du montant global de leur provision 
respective. 
 
Le Bénéficiaire donne mandat irrévocable à l’Aménageur de mettre en jeu ces 
provisions pour tous travaux de reprise liés à des dégradations commises pendant la 
phase de construction du secteur concerné, sans considération d’indentification de 
l’auteur des dégâts. 
 
Ce mandat d’intérêt commun donne pouvoir à l’Aménageur, de la part de 
l’ensemble des Bénéficiaires, de faire procéder au nom solidairement de l’ensemble 
des propriétaires de lots concernés, aux réparations sur les espaces communs du 
lotissement qui s’avéreraient nécessaires postérieurement au constat d’huissier 
réalisé sur le secteur considéré, et pour éventuellement rétablir les clôtures des lots 
en bordure de voies de  chaque Bénéficiaire et plus généralement rétablir les 
prescriptions, telles qu’elles sont définies dans le Cahier des Prescriptions 
Architecturales et Paysagères du lotissement. 
 
 
Le montant des travaux de reprise sera systématiquement justifié par des factures 
qui seront transmises au notaire, centralisateur de l’opération, Me BISMES-
FAU,notaire  à  LEZIGNAN CORBIERE, qui les réglera par prélèvement sur le 
montant total des provisions pour dégradation du secteur concerné, ce pourquoi le 
Bénéficiaire lui donne mandat irrévocable. 
 
En garantie desdites obligations, le Bénéficiaire versera sur un compte ouvert par 
secteur, chez le  notaire,  lors  de  la  signature de l’acte authentique, une somme 
forfaitaire de 300,00 € (trois cents €uros). Cette somme sera transmise sur un compte 
ouvert au titre du secteur considéré en l’office du notaire centralisateur susnommé. 
 
La provision versée par le Bénéficiaire ainsi qu’il est dit ci-avant lui sera remboursée 
sous  déduction du montant des travaux susmentionnés et si aucun dégât n’est à 
noter sur le secteur considéré, aux conditions suivantes : 
 
• Après achèvement par le Bénéficiaire de sa construction et plus 

particulièrement : 
 

ü Des clôtures de son lot  
ü Des façades des bâtiments en enduit maçonné  
ü Du portail d’entrée (accès véhicule et accès piéton) 16). 

 
 
• Après l’obtention par le Bénéficiaire d’une conformité tacite de la construction 

édifiée sur le lot acquis, du contrôle par l’Aménageur de la parfaite réalisation 
des ouvrages  
Par ailleurs, il est précisé au Bénéficiaire, que la restitution de cette provision, ne 
pourra en aucun cas, intervenir préalablement à la rétrocession des voiries et 
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espaces communs du secteur considéré, à la commune ou à l’association 
syndicale. 

 
 
 
Article 2.4.2 GARANTIE TOTALE DE REALISATION DES CLOTURES SUR 
DOMAINE PUBLIC PAR LE CONSTRUCTEUR 
 
Cette clause concerne tous les terrains. 
 
En garantie de l’obligation d’achever les clôtures, la pose du portail et le cas échéant 
d’un portillon, conformément au règlement du lotissement, l’Acquéreur versera sur 
un compte de dépôt individuel chez le notaire, lors de la signature de l’acte 
authentique, la somme forfaitaire de 1 000,00 € ( mille euros) qui sera remboursée au 
constructeur si les clôtures sur domaine public à sa charge en limite de parcelle sont 
réalisées conformément au règlement du lotissement. Le remboursement de cette 
caution sera réalisé, par le notaire, au plus tard dans les QUINZE jours suivant la 
constatation, par l’aménageur, après achèvement des travaux de construction, de la 
conformité des clôtures et du portail au règlement du lotissement (hauteur, couleur 
et grain des matériaux). L’aménageur remettra au constructeur une fiche de 
réception des clôtures lui permettant de justifier l’accomplissement cette obligation. 
 
Si, lors de la réception clôtures par l’aménageur, les clôtures n’étaient pas conformes 
au règlement du lotissement, cette somme serait conservée par le notaire jusqu’à la 
réalisation définitive et après une nouvelle conformité constatée par l’aménageur. 
Cette nouvelle réception sera facturée 240,00 € TTC au constructeur, payé par 
prélèvement effectué par le notaire directement sur le montant de la caution. 
 
 
ARTICLE 2.5 - Utilisation par les tiers. 
 
 
L’aménageur se réserve la faculté d'utiliser quand bon lui semblera les divers 
réseaux, ainsi que la voirie et espaces libres du lotissement, pour desservir 
éventuellement d'autres immeubles, sans que les propriétaires des lots puissent 
réclamer une indemnité quelconque à ce sujet, ni s'y opposer. Les droits de suite 
éventuels seront encaissés intégralement par le l’aménageur qui a fait l'avance des 
travaux. 
 
 
ARTICLE 2.6 -  
 
 
Il est précisé aux acquéreurs de lots : 
 
 * Que les lots situés en bordure des propriétés voisines hors lotissement ou en 
bordure de la voirie et des espaces libres du lotissement, devront être clôturés par 
leurs propriétaires à leurs frais. 
 
 * Que les espaces libres du lotissement ne seront pas clôturés. 
 
 * En cas de construction en limite de propriété, l'acquéreur devra impérativement 
veiller à ce que l'implantation de ses constructions soit bien exécutée en limite de 
propriété, et exiger de son entrepreneur qu'il coffre, coté voisins, ses fondations. 
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 * Que pour des impératifs de chantier et notamment pour permettre l'accès de la 
parcelle, les abris compteurs pourront être placés sur la fondation du mur de clôture 
du lot voisin. 
 
 * Qu'il est formellement interdit à tout propriétaire d'un lot du lotissement 
d'occuper, même temporairement, les parties communes ou un lot voisin, pour 
entreposer des matériaux de construction et pour y faire des travaux. Chacun des 
propriétaires sera responsable de tout dégât aux parties communes du lotissement, 
provoqué tant par lui même que par ses entreprises de construction, ou ses ouvriers. 
Le propriétaire responsable sera tenu de les faire réparer à ses frais. 
 
 * Il est précisé que les diverses canalisations et matériaux employés, le profil des 
rues, le nombre des lampadaires, le positionnement des regards d'égoût, les 
lampadaires, boites techniques, poubelles, etc... peuvent faire l'objet de modifications 
en fonction des impératifs du chantier et des instructions de la Mairie. 
 
  
CHAPITRE III - DISPOSITIONS AFFERENTES AUX 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
 

 
ARTICLE 3.1  - Sujétions relatives aux travaux de construction 
 
 
Le propriétaire est tenu par lui-même et par ses entrepreneurs et ouvriers de 
n’imposer aux autres Propriétaires que la gêne résultant inévitablement des travaux 
et de prendre toutes précautions pour que celle-ci ne soit pas aggravée. 
 
Il est tenu directement à l’égard des autres Propriétaires et de l’Association de 
réparer tout dégât aux propriétés privées. 
 
Il lui est interdit de créer par lui-même ou par ses entrepreneurs et ouvriers des 
dépôts de matériaux ou de gravats sur les voies du lotissement et espaces libres et les 
parcelles voisines, de même tout passage sur ces parcelles voisines est interdit. 
 
Il doit procéder dans le meilleur délai à l’enlèvement des gravois existants sur son 
propre terrain à bâtir du fait des travaux de construction. Il est en particulier interdit 
de gâcher du mortier sur la voie publique. 
 
 
ARTICLE 3.2 - Entretien extérieur des constructions et du terrain. 
 
 
Les terrains à bâtir devront être tenus constamment en état de propreté et 
d’entretien, dès le jour de la signature de l’acte de vente, de manière à ce que l’aspect 
du Lotissement ne s’en trouve pas altéré, notamment en état de parfaite propreté 
végétale. Dans le cas où il viendrait à manquer à cet engagement, l’Association 
Syndicale fera procéder en ses lieux et place aux travaux, dont les frais devront être 
assumés par le Propriétaire. 
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ARTICLE 3.3 - Edification des clôtures. 
 
 
Tout mur de clôture, en bordure des voies, des espaces publics et sur les limites 
séparatives doit être réalisé par le propriétaire concomitamment à la construction 
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CHAPITRE IV – DISPOSITIONS CONCERNANT 
LES ÉQUIPEMENTS COMMUNS 

 
 
ARTICLE 4.1 - Garantie 
 
Les Acquéreurs seront tenus de prendre les terrains à bâtir à eux vendus dans l’état 
où ils se trouveront au jour fixé pour l’entrée en jouissance. 
 
Sans préjudice des dispositions contraires du présent Cahier des Charges en son 
Article 4, les vendeurs ne sont tenus à aucune garantie, soit de l’état du sol ou du 
sous-sol, soit de l’existence des vices apparents ou cachés de communautés ou 
mitoyennetés. 
 
 
ARTICLE 4.2 - Délimitation - Plan - Surface 
 
L’Aménageur devra préalablement à la mise à la vente des terrains à bâtir faire 
procéder au mesurage et piquetage des lots par le Géomètre Expert de l’opération. 
 
Toutefois, avant signature de l’acte de vente, chaque Acquéreur doit vérifier que les 
limites de son lot sont matérialisées (marque route ou piquet ou borne ou autres 
signes). Si la matérialisation a disparu ou s’avère incomplète, l’Acquéreur doit le 
faire savoir au Lotisseur, préalablement à la vente. 
 
Un plan de chaque terrain à bâtir devra obligatoirement être annexé à l’acte de vente. 
 
Ce plan définira notamment les limites du terrain à bâtir et sa contenance définitive, 
ainsi que la Surface Hors Oeuvre Nette (S.H.O.N) maximale susceptible d’être 
construite. La tolérance exprimée en mètres des cotes périmétrique (L) portées au 
plan, est égale à 0,05 + 0,005 ÷L. 
 
L’Acquéreur peut provoquer un mesurage contradictoire dans les deux mois de la 
signature de l’acte ; si ce mesurage fait ressortir des différences supérieures à la 
tolérance fixée ci-dessus, il n’aura pas droit à la résiliation de la vente, mais à une 
diminution du prix de la vente, proportionnelle à la surface manquante. S’il n’use 
pas de ce droit dans le délai de deux mois, la différence de cotes et la contenance de 
son ou de ses terrains à bâtir ne pourra donner lieu à réclamation. 
Cette opération de mesurage s’effectue au frais de l’Acquéreur 
 
 
ARTICLE 4.3 Frais et Honoraires 
 
En sus de la participation légale sur les frais d’acte que tout Acquéreur doit verser au 
Notaire le jour de la signature de l’acte de vente, chaque acquéreur devra verser en 
même temps que cette provision entre les mains et sur simple quittance du Notaire, 
désigné pour recevoir les actes : 
 
- Les frais de rédaction des plans individuels de terrain à bâtir dressés par le 
Géomètre Expert, auteur du projet et obligatoirement joints à chaque acte de vente. 
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ARTICLE 4.4. Autres conditions. 
 
 
Les autres conditions dans lesquelles les Acquéreurs feront leur acquisition seront 
déterminées dans chaque acte de vente, notamment en ce qui concerne les impôts, les 
assurances, le paiement du prix et la publicité foncière. 
 
 

CHAPITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE 5.1 - Remblais 
 
Sur l’ensemble des lots, des apports de remblais pourront être effectués sur tout ou 
partie de leur surface dans le cadre de la réalisation des travaux VRD du lotissement. 
 
En principe, la hauteur des remblais n’excédera pas 0,50m sur les zones 
constructibles. Toutefois, pour des raisons techniques, notamment au niveau des 
talus pouvant border les voies, la hauteur de 0,50 m pourra être dépassée. 
 
 
ARTICLE 5.2 - Ecoulement des Eaux. 
 
Il est interdit de modifier l’écoulement de l’eau de ruissellement et plus spécialement 
d’aggraver l’obligation pour chacun de recevoir les eaux provenant du fond 
supérieur. 
 
 
ARTICLE 5.3 - Affichage 
 
Toute publicité ou affichage est interdit, exceptés : 
 
 - L’affichage en vue de la vente des terrains à bâtir,  
 - Les panneaux de chantier, 
 - Les plaques professionnelles,  
 - Les plaques rue et numéro d’immeuble, 
 - Le nom du lotissement. 
 
 
 
ARTICLE 5.4 - Antennes Extérieures 
 
Si les antennes extérieures sont autorisées, les constructeurs devront veiller à ce que 
le choix de leur emplacement et de leur dimension soit guidé par un souci de 
discrétion. Dans le cas de connexion ADSL, les paraboles sont interdites. 
 
 
ARTICLE 5.5 - Assurance contre l’Incendie 
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Les Propriétaires sont tenus de contacter une assurance incendie, dommages 
ouvrages et recours des voisins pour les bâtiments construits sur leur parcelle, au 
plus tard à la mise hors oeuvre de leur construction. 
 
 
ARTICLE 5.6 – Pompes à chaleur – Groupes extérieurs 
 
L’implantation des climatiseurs sur console ou sur les balcons est interdite. Ils 
peuvent être placés en combles, dans les parties privatives invisibles depuis l’espace 
public ou encastrés dans le mur et dissimulés par une grille, ou dissimulés en rez-de-
jardin par une haie végétale dense et non visibles depuis la voie publique. Ils ne 
pourront se trouver à moins 4 m de la limite séparative.  
 
 

CHAPITRE VI – FORMALITES DIVERSES 
 
 
ARTICLE 6.1 - Modifications du présent cahier des charges. 
 
Le cahier des Charges pourra être modifié par les Propriétaires selon les conditions 
de l’Article L 315.3 du code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 6.2 - Election de domicile. 
 
Pour l’exécution des clauses du Règlement et du présent Cahier des Charges, 
l’Aménageur fait élection de domicile en l’étude du Notaire, dépositaire des dites 
pièces. 
 
 

L’Aménageur. 
 




































	REGLEMENT UA
	REGLEMENT UB
	REGLEMENT UC
	REGLEMENT UE
	REGLEMENT 1AU
	REGLEMENT 2 AU Ancien reglement
	REGLEMENT 2AU Cahier des Charges Lot Les Clauses
	REGLEMENT 2AU
	REGLEMENT 2AUb Rue MUSCATS Art 2AU6 implantat const
	REGLEMENT A
	REGLEMENT N

